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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Foliplus Duo Mn+Mg 

Code du produit : 300.635.000 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Fertilizers 

Utilisation de la substance/mélange : Engrais 

Engrais: matière première 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : FR: Centre Anti-Poison de Paris 

+33 1 40 05 48 48 

BE: Centre anti-poisons belge 

+32.(0)70/245.245 

CH: Centre suisse d'information toxicologique 

+41.(0)1.251.51.51 

worldwide: http://www.who.int/ipcs/poisons/centre/directory/en 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 H314   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, 

catégorie 2 

H373   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. Provoque des brûlures de la peau 

et des lésions oculaires graves. Provoque des lésions oculaires graves. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 
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Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : nitrate de calcium, anhydre 

Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées 

ou d'une exposition prolongée. 

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les vapeurs. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage. 

P301+P330+P331 - EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. 

P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

dans une position où elle peut confortablement respirer. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON, un médecin. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Nitrate de manganèse solution 235 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 10377-66-9 

N° CE: 233-828-8 

N° REACH: 01-2119487993-

17 

31 – 36 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1, H314 

Eye Dam. 1, H318 

STOT RE 2, H373 

nitrate de calcium, anhydre N° CAS: 10124-37-5 

N° CE: 233-332-1 

N° REACH: 01-2119495093-

35 

0,65 – 2,1 Ox. Sol. 3, H272 

Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Eye Dam. 1, H318 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En fonction de l'état de la victime: médecin/hôpital. Dans tous les cas de doute, ou bien si 

des symptômes persistent, faire appel à un médecin. Surveiller la victime en permanence. 

Surveiller les fonctions vitales. Victime sans connaissance: maintenir les voies aériennes 

libres. Appeler immédiatement un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Troubles respiratoires: consulter un médecin/le service médical. 

Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos dans 

une position où elle peut confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Du savon peut être utilisé. Enlever les 

vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Consulter un médecin/le service 

médical. Rincer la peau à l’eau/se doucher. Enlever immédiatement tous les vêtements 

contaminés. Appeler immédiatement un médecin. 
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Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Tenir l'oeil bien ouvert pendant le rinçage. 

Consulter un ophtalmologue si l'irritation persiste. Rincer avec précaution à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement un médecin. 

Premiers soins après ingestion : If unwell: consult a doctor and show packaging and/or label and this card where possible. 

Rincer la bouche à l'eau. Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Teint rouge. Démangeaison. Picotement/irritation de la peau. 

Symptômes/effets après inhalation : Irritation des voies respiratoires. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Teint rouge. Picotement/irritation de la peau. Brûlures. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation du tissu oculaire. Vision trouble. Larmoiement. Lésions oculaires graves. 

Symptômes/effets après ingestion : Irritation des muqueuses gastro-intestinales. Nausées. Etat de faiblesse. Douleurs 

abdominales. Brûlures. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Adapter les produits extincteurs à l'environnement. Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. 

Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés : L'eau (jet PLEIN) est inefficace pour l'extinction. eau abondante en jet. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Non combustible. 

Danger d'explosion : Sans objet. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Incendie/échauffement: se tenir du côté d'où vient le vent. En cas d'incendie/échauffement: 

envisager l'évacuation. Incendie/échauffement: boucher les parties souterraines. 

Incendie/échauffement: faire fermer les portes et fenêtres dans le voisinage. 

Instructions de lutte contre l'incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. Combattre 

l’incendie à distance en prenant les précautions normales. 

Protection en cas d'incendie : Fire fighters have to ware suited clothing and an independent repertory device (SCBA) that 

covers the face completely with pressure. Clothing for fire fighters (including helmets, 

protective boots and gloves) according to European Regulation EN 469, give a basic 

protection level for an incident with chemicals. Ne pas intervenir sans un équipement de 

protection adapté. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection complète 

du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié. Gants. Lunettes de protection. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Évacuer la zone. Éviter tout contact avec les yeux, la 

peau ou les vêtements. Prévenir les experts. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. 
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6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Empêcher toute propagation dans les égouts. Empêcher la pollution du sol et de l'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Déchet à éliminer conformément à la loi des déchets chimiques. Boucher la fuite, couper 

l'alimentation. Endiguer le liquide répandu. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Collecter tous les déchets dans 

des conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer conformément aux règlements locaux. 

Mettre le produit absorbé dans un récipient qui se referme. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets 

résultant du nettoyage. Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle"". 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter des vêtements de protection 

individuelle (voir chapitre 8). Assurer une ventilation adéquate. Eviter le contact avec la 

peau, les yeux ou les vêtements. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. Porter un équipement de protection individuel. 

Mesures d'hygiène : Commodités: douche, bain oculaire. Laver les mains. Ne pas rejeter les déchets à l'évier. 

Exiger une hygiène stricte. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Laver 

les vêtements contaminés avant réutilisation. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources d'ignition, de 

chaleur et de la lumière solaire directe. 

Conditions de stockage : Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Garder sous clef. Stocker dans un endroit 

bien ventilé. Tenir au frais. 

Température de stockage : 5 – 30 °C 

Lieu de stockage : Conforme à la réglementation. Interdire l'accès aux personnes non compétentes. Conserver 

dans un endroit sec. Conserver uniquement dans l'emballage d'origine. 

Prescriptions particulières concernant l'emballage : conforme à la réglementation. correctement étiqueté. 

Matériaux d'emballage : MATERIAU APPROPRIE: matière synthétique, verre, acier inoxydable. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Fertilisers. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

IOEL TWA 0,2 mg/m³ (Fraction inhalable) 

0,05 mg/m³ (Fraction alvéolaire) 
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Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

WEL TWA (OEL TWA) [1] 0,2 mg/m³ 

0,05 mg/m³ 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Commodités: douche, bain oculaire. Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Protection des yeux. Lunettes de protection 

 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de protection  Lunettes bien ajustables EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié. 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

 

Protection des mains 

Type Matériel Perméation Epaisseur (mm) Penetration Norme 

 Caoutchouc nitrile 6 (> 480 minutes) >0,11  EN ISO 374 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Brouillards: 
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Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Filtrage demi-masque Type P2  EN 143 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Apparence : Liquide. 

Couleur : rose. Incolore à rose clair. 

Odeur : Inodore. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : < 1 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : 1,4 kg/l 

Solubilité : Soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Non explosif. 

Propriétés comburantes : Non comburant. 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Aucun renseignement disponible. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Peut réagir violemment avec les réducteurs. 
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10.4. Conditions à éviter 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Peut corroder certains métaux. TENIR LE PRODUIT A L'ECART DE: Acides forts. Agents d'oxidation. Reducing agents. Matières combustibles. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Echauffement/combustion: libération de gaz/vapeurs toxiques et corrosifs vapeurs nitreuses. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

DL50 orale rat > 300 mg/kg de poids corporel (OCDE 420, Rat, Femelle, Valeur expérimentale, Forme 

d'hydrate, Oral, 14 jour(s)) 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

DL50 orale rat 300 – 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 423 (Acute Oral toxicity - Acute Toxic Class Method), Guideline: EU Method B.1 

tris (Acute Oral Toxicity - Acute Toxic Class Method), Guideline: EPA OPPTS 870.1100 

(Acute Oral Toxicity), Guideline: other: 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Causes severe skin burns. 

pH: < 1 
 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

pH < 1 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

pH 6 Concentration: 5 other: Remarks on result: 'other:' 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 

pH: < 1 
 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

pH < 1 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

pH 6 Concentration: 5 other: Remarks on result: 'other:' 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée. 
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Danger par aspiration : Non classé 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Avant neutralisation, le produit peut représenter un danger pour les organismes aquatiques. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

CL50 - Poisson [1] 14,5 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 61 mg/l Source: ECHA 

CEr50 algues 19,8 mg/l 

NOEC chronique poisson 0,6 ml/l 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

CL50 - Poisson [1] 1378 mg/l Test organisms (species): Poecilia reticulata 

CL50 - Poisson [2] 1378 mg/l Test organisms (species): 

CE50 - Crustacés [1] 490 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 490 mg/l Test organisms (species): 

CEr50 algues > 1700 mg/l 

NOEC (aigu) 180 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 

DThO Sans objet (inorganique) 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

Persistance et dégradabilité Biodégradable dans le sol. Biodégradabilité: sans objet. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet 

DThO Sans objet 

DBO (% de DThO) Sans objet 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

Potentiel de bioaccumulation Bioaccumulation: sans objet. 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) 

Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 
 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) 

Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Nitrate de manganèse solution 235 (10377-66-9) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

nitrate de calcium, anhydre (10124-37-5) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. Eliminer les matières 

imprégnées conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Méthodes de traitement des déchets : Les récipients vides seront recyclés, réutilisés ou éliminés en suivant les réglements locaux. 

Jeter le contenu / conteneur conformément aux instructions de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Éliminer les déchets conformément aux prescriptions locales et/ou nationales. Ne pas 

rejeter à l'égout ou dans l'environnement. Ne pas déverser dans les eaux de surface. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1 Numéro ONU 

N° ONU (ADR) : UN 3264 

N° ONU (IMDG) : UN 3264 

N° ONU (IATA) : UN 3264 

N° ONU (ADN) : UN 3264 

N° ONU (RID) : UN 3264 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IMDG) : LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IATA) : Corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. 

Désignation officielle de transport (ADN) : LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (RID) : LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Description document de transport (ADR) : UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. (CONTIENT du nitrate de 

manganèse), 8, III, (E) 

Description document de transport (IMDG) : UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. (CONTIENT du nitrate de 

manganèse), 8, III 

Description document de transport (IATA) : UN 3264 Corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. (CONTAINS Manganese Nitrate), 8, III 



Foliplus Duo Mn+Mg 
SDS = Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 

   

21/01/2022 (Date d'émission) GB - fr 10/14 
 

Description document de transport (ADN) : UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. (CONTIENT du nitrate de 

manganèse), 8, III 

Description document de transport (RID) : UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. (CONTIENT du nitrate de 

manganèse), 8, III 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 8 

Étiquettes de danger (ADR) : 8  

 : 

 
 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 8 

Étiquettes de danger (IMDG) : 8  

 : 

  
 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 8 

Étiquettes de danger (IATA) : 8 

 : 

 
 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 8 

Étiquettes de danger (ADN) : 8  

 : 

 
 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 8 

Étiquettes de danger (RID) : 8  

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 

Groupe d'emballage (ADN) : III 

Groupe d'emballage (RID) : III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 
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14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : C1  

Dispositions spéciales (ADR) : 274 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T7 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP28 

Code-citerne (ADR) : L4BN 

Dispositions spéciales pour citernes (ADR) : TU42  

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 80  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

Code EAC : 2X  

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 223, 274 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage (IMDG) : P001, LP01 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03  

Instructions pour citernes (IMDG) : T7  

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP28  

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-B 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW2 

Tri (IMDG) : SGG1, SG36, SG49 

Propriétés et observations (IMDG) : Causes burns to skin, eyes and mucous membranes. 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y841 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 1L  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 852 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 5L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 856 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 60L 

Dispositions spéciales (IATA) : A3, A803 

Code ERG (IATA) : 8L 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : C1  

Dispositions spéciales (ADN) : 274 

Quantités limitées (ADN) : 5 L 



Foliplus Duo Mn+Mg 
SDS = Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 

   

21/01/2022 (Date d'émission) GB - fr 12/14 
 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T 

Equipement exigé (ADN) : PP, EP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : C1  

Dispositions spéciales (RID) : 274 

Quantités limitées (RID) : 5L 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (RID) 

: T7  

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP28  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : L4BN 

Dispositions spéciales pour les citernes RID (RID) : TU42  

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 

Colis express (RID) : CE8 

Numéro d'identification du danger (RID) : 80 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

REACH Annex XVII (Restriction List) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

REACH Annex XIV (Authorisation List) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

REACH Candidate List (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

PIC Regulation (Prior Informed Consent) 

Contains no substance subject to Regulation (EU) No 649/2012 of the European Parliament and of the Council of 4 July 2012 concerning the export 

and import of hazardous chemicals. 

POP Regulation (Persistent Organic Pollutants) 

Contains no substance subject to Regulation (EU) No 2019/1021 of the European Parliament and of the Council of 20 June 2019 on persistent 

organic pollutants 

Ozone Regulation (1005/2009) 

Contains no substance subject to REGULATION (EU) No 1005/2009 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 16 

September 2009 on substances that deplete the ozone layer. 

Explosives Precursors Regulation (2019/1148) 

Contient une substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la commercialisation 

et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

ANNEXE II PRÉCURSEURS D’EXPLOSIFS À DÉCLARER 

Liste des substances en tant que telles, ou présentes dans des mélanges ou substances, au sujet desquelles les transactions suspectes ainsi que 

les disparitions importantes et les vols importants doivent être signalés dans un délai de 24 heures, 
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Nom N° CAS Code de la 

nomenclature 

combinée (NC) 

Code de la nomenclature combinée pour un mélange sans 

constituants qui détermineraient une classification sous un 

autre code NC 

Nitrate de calcium 10124-37-5 ex 2834 29 80 ex 3824 99 96 

Veuillez consulter la page https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/crisis- and-terrorism/explosives/explosives 

precursors/docs/list_of_competent_authorities_and_national_contact_points_en. pdf 

Drug Precursors Regulation (273/2004) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

CLP CLP = Classification Labelling Packaging Regulation; Regulation (EC) No 1272/2008 

FDS SDS = Fiche de données de sécurité 

REACH REACH = Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals Regulation (EC) No 1907/2006 

CE50 Median effective concentration 

CL50 Median lethal concentration 

LD50 Median lethal dose 

NOEC No-Observed Effect Concentration 

ADN European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Inland Waterways 

ADR European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road 

ETA Acute Toxicity Estimate 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

BOD Besoins en oxygène d'origine biochimique (BOB) 

COD Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL DMEL = Derived Minimal Effect level 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

EN Norme européenne 

CIRC International Agency for Research on Cancer 

IATA International Air Transport Association 

IMDG International Maritime Dangerous Goods 

LOAEL Lowest Observed Adverse Effect Level 

NOAEC No-Observed Adverse Effect Concentration 

NOAEL No-Observed Adverse Effect Level 

OCDE Organisation for Economic Co-operation and Development 
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Abréviations et acronymes: 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistent Bioaccumulative Toxic 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

RID Regulations concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Rail 

STP Station d’ épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Median Tolerance Limit 

COV Volatile Organic Compounds 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.O.S. Not Otherwise Specified 

vPvB zPzB = Very Persistent and Very Bioaccumulative 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

Sources des données : ECHA Website: Information on Registered Substances 

Handbook of Chemistry and Physics CRC Press Inc 

Information suppliers 

BIG-database. 

Autres informations : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche 

proviennent de sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont 

fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou 

méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre 

contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces raisons 

entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais 

occasionnés par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à 

l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée 

uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre 

produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

Ox. Sol. 3 Matières solides comburantes, catégorie 3 

Skin Corr. 1 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


